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Ttre du Fie de l A Compagnie de la Nouvelle France, à
Charest. e tous présens et à venir, Salut : le désir
que nous avons d'accroître la Colonie de la Nouvelle France nous
faisant recevoir ceux qui peuvent nous assister en cette louable entre-
prise, et voulant, afin de les y inciter d'avantage, les gratifier de
quelques portions de terres à nous concédées par le Roi, après avoir
été certifiés des bonnes intentions de noble homme Mre. Simon Le
Maître, Conseiller du Roi, Receveur Général des Decimes en
Normandie, à icelui, pour ces causes et autres à ce nous mouvans
et en vertu du pouvoir à nous donné par Sa Majesté, avons donné
et octroyé, donnons et octroyons par ces Présentes l'étendue et con-
sistance des Terres ainsi qu'il en suit, c'est-à-savoir : La Rivière
Bruyante située audit Pays de la Nouvelle France, avec six lieues
de profondeur dans les Terres, et trois lieues à chaque côté de la
dite Rivière, pour en jouir par le dit S. Le Maître, ses Successeurs
ou ayans cause en toutes propriété, Justice et Seigneurie, à per-
pétuité, tout ainsi et à pareil droit qu'il a plû à Sa Majesté donner
le Pays de la Nouvelîle France à ladite Compagnie, à la reserve
toutes fois de la Foi et Hommage que ledit S. Le Maître, ses Suc-
cesseurs ou ayans cause seront tenus de porter au Fort St. Louis à
Québec ou autre lieu qui sera désigné par ladite Compagnie, par un
seul Hommage lige à chaque mutation de possesseur desdits lieux,
avec Maille d'Or du poid de demi once, et le Revenu d'une année
de ce que ledit S. Le Maître se sera reservé, apres avoir donné en
Fief ou à Cens et Rentes tout ou partie desdits lieux, et que les ap-
pellations du Juge desdits lieux ressortiront par devant le Prevôt ou
Bailli qui sera établi par la Compagnie à Quebec, et duquel Prevôt
ou Bailli les appellations ressortiront par devant les Juges Souverains
qui seront établis audit Québec ou autre endroit, que les hommes
que ledit S. Le Maître et ses Successeurs feront passer en la Nou-
velle France tourneront à la décharge de ladite Compagnie et seront
réputés du nombre de ceux quelle y doit faire passer suivant ledit
Etablissement, et à cet effet ceux qui en feront les embarquemens
seront tenus de remettre tous les ans au Bureau de ladite Compagnie
le Rôle des hommes qui s'embarqueront dans les Vaisseaux pour al-
ler habiter au dit Payo, afin que la dite Compagnie en soit certifiée,
sans toutefois que le dit S. Le Maître, ses Successeurs ou Ayans
cause, ni aucuns qu'ils auront fait passer au dit Pays, puissent trai-
ter avec les Sauvages des Peaux et Pelleteries autrement qu'aux con.
ditions du dit Edit, et en cas que le dit S. Le Maître veuille faire
porter à la dite étendue de terre quelque Nom et Titre plus hono-
rable, il se retirera à cet effet par devers le Roi, et Monseigneur le
Cardinal de Richelieu, Pair de France, Grand Maître, Chef Sur-
Intendant Général de la Navigation et Commerce du Royaume,pour
par lui être pourvu conformément au dit Edit. Mandons au S. de


